
 

 

 

 

DEMANDE D’HDR DEROGATION  

 

 

 

Constitution du dossier de demande de dérogation par le candidat et envoi au secrétariat HDR 

 

Examen du dossier par le directeur de l’Ecole doctorale – donne sa proposition motivée – envoie le 
dossier au secretariat HDR 

 

Archivage du dossier par le secrétariat HDR – envoi du dossier au réfèrent HDR 

 

Examen du dossier par le réfèrent HDR – envoi du dossier avec avis au secretariat HDR 

 

Archivage du dossier par le secretariat HDR - Transmission du dossier avec avis au président du 
conseil académique (CAC)  

 

La commission recherche du CAC rend son avis motivé et le Président d’IP Paris donne son accord  

 

Transmission de la dérogation au candidat par le secretariat HDR 


